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Instructions comptables et statistiques; forfaits incontinence; 28 novembre 2011.

Suite a l'arrété royal du 7 octobre 2011 (Moniteur Belge du 18 novembre 2011) :

Forfaits incontinence :

Nouveau pseudo-code: A.R.du 2 juin 1998

740515 Forfait matériel d'incontinence; incontinence non traitable

Dépenses - cas - pas de jours - pas de dépenses ticket modérateur - pas de cas ticket
modérateur - pas de jours ticket modérateur

Date d'application: 28 novembre 2011]
Le Fonctionnaire Dirigeant,
H. De Ridder
Directeur général.
Avenue de Tervueren 211 B-1150 Bruxelles Tél.: 027397111 Fax: 027397291

Actuariat WU 1.21.00.00



Annexes : nihil



